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En cette fin  d’année 2022, l équipe municipale n’oublie pas qu’elle a été élue 
pour être à votre service et pour permettre un développement harmonieux 
de notre village. 

L’année 2022 a renoué avec de nombreuses festivités dont le succès a été au 
rendez- vous. 

Je remercie les commissions communales ainsi que les associations qui ont 
fait vivre notre localité au rythme des manifestations (fête de la musique, 
concert  harmonie et revue des sapeurs pompiers le 14 juillet,marché 
nocturne, animations et soirées au lac des Varennes, fête des vignerons, rando 
vignes,  journée du patrimoine, enduro carpe, marché de Noël). 

Merci à tous les agents de la collectivité, les élus et les enseignants pour leur 
engagement au service de tous. 

Pour les travaux d’investissements, vous avez pu voir que les travaux de la RD 
305 (aménagement de la voie  douce et rétrécissements  au niveau des ponts 
afin de ralentir la circulation pour la sécurité de tous) sont réalisés. Il restera 
l’éclairage public à terminer en début d’année 2023, à réception des 
candélabres. 

De nouveaux jeux pour les enfants ont été installés à l’espace de loisirs sur 
l’aire de jeux. 

La commission  écoquartier travaille sur le projet en cours  situé au centre du 
bourg( logements locatifs, inclusifs, petite enfance et santé, salle commune 
et aménagements paysagers). 

La cantine Wogencsky-LeCorbusier est en cours de classement en vue de 
procéder à des travaux de réhabilitation et d’aménagement pour un lieu de 
centre culturel ( La Venture) avec Monsieur Claude Ponti. 

L’activité commerciale s’améliore, notre restaurant « la Bonne Pioche » a 
ouvert ses portes cet été. Nous avons aussi la pizzeria « le P’tit Tacot », la 
brocante et prochainement un nouveau commerce qui devrait voir le jour. 
Merci à tous pour cette dynamique. 

Concernant l’intercommunalité Loir-Lucé-Bercé,en tant que Vice Présidente 
Tourisme Culture, je peux vous annoncer que la voie verte est terminée, la 
signalisation des communes concernées est en cours d’élaboration en lien 
avec le Département. 

Dans un contexte difficile et incertain, l’action municipale se poursuit dans 
l’intérêt de chacun d’entre-vous au service de tous. 

Nous comptons sur votre soutien et restons pleinement à votre écoute. 

Prenez soin de vous et meilleurs vœux pour l’année 2023. 
 

Le Maire 
Monique Trotin

Le Mot
du Maire
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Eglise 

En 2021 la foudre s’est abattue sur le clocher, des réparations ont été réalisées sur le 
matériel électrique. Il ne restait plus que la réparation et la mise aux normes du 
paratonnerre. Au printemps dernier, une Entreprise Spécialisée est intervenue avec de 
gros moyens de levage.  
 

 
 

Club de voile 

Les menuiseries du bureau d’accueil avaient besoin d’être changées, elles ont été 
remplacées et on a refait le bardage avec la prolongation du pignon Est. 

Restaurant La Bonne Pioche  

Le restaurant a été repris par Charlotte et Maxime. Avant qu’ils réalisent des travaux 
d’aménagement, la Commune s’est engagée dans des travaux de peinture et d’électricité 
dans la salle du restaurant. 
 
 
 

Espace de loisirs plage 

Chaque saison d’été, nous réalisons un suivi sur la qualité de l’eau de baignade, et pour 
la rendre plus saine, un essai a été réalisé pour mieux oxygéner l’eau, par un système 
de venturi qui provoque un mélange d’air et d’eau actionné par une pompe. Sur ce 
système nous avons installé un jet d’eau pour le plus grand plaisir des baigneurs. 
 

 
 

Cimetière 

Dans l’Espace Cinéraire, il est prévu l’installation de deux columbariums et un 
aménagement paysager sera réalisé.

Commission TRAVAUX
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les LIMITATIONS  
de vitesse.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les espaces  
INTERDITS aux chiens.



Association des Écoliers 
de la Dême 

 
2022 a été une belle année pour l'association et les 
enfants notons le retour du marché de Noël et de son 
spectacle, le retour de notre carnaval et également nos 
ventes de saucissons et gâteaux.  
 
On vous retrouve  pour toutes ces manifestations : 
• Le 9 décembre Marché de Noël. 
• Le 4 mars Carnaval. 
 
Pour toute information et questions, n'hésitez pas à 
contacter Jonathan 0686765678.
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je RAMASSE et je tiens  
mon chien en laisse.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

J’entretiens mon trottoir naturellement. 
(Je bine, j’arrache ou j’ébouillante)

Numérotation des maisons  
et lieux-dits   

 
 
 

Espace de loisirs  

Agrandissement du parking pour PMR (personnes à mobilité réduite) passant à 12 
emplacements. 
Coût : Enrobé à chaud : 7 800 ht, marquage : 800 ht, Total : 8 600 ht                                                                                                                       
 
 
 

Centre bourg  2023 

Un réaménagement  de la signalétique  des 30 km/h est prévu dans tout le bourg. 
Une étude est en cours route du Port Gautier entre  la poste et la mairie afin de limiter 
une vitesse encore excessive, malgré une signalisation en place. 
 
 
 

Travaux de la RD 305 du carrefour  
de la Croix Caseau à l'entrée du bourg 

Coût:  336 225,94 ht 
Subventions état – département : 107 260,00 ht 
Reste à charge pour la commune : 228 960,94 ht 
Une réalisation de bonne facture,assurant une sécurité accrue sur cette portion de route, 
par divers ouvrages comme des plateaux ralentisseurs, des marquages au sol aux tons 
diversifies, mais surtout une voie piétonne très sécurisante par une bordure bétonnée. 
Des lampadaires assureront une luminosité tempérée.   
 

 
 

La campagne 2023 

Des devis de broyage et d'élagage concernant divers chemins et fossés communaux 
sont sollicités auprès d’entreprises compétentes.

Commission VOIRIE
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Comme chaque année, nous sommes allés saluer, à domicile, les habitants de 73 ans 
et plus de notre commune et leur offrir, le 1er mai 2022, des gâteaux réalisés par Julien 
notre boulanger pâtissier. 
Le 16 septembre, ils se sont retrouvés lors d’une journée festive, autour d’un repas 
dansant. 
Tango, valse, marche et même rock ont animé les couples entre les plats, accompagnés 
par l’accordéon de Mme Brigitte Poussin. 

Les élus, des bénévoles du CCAS et d’Animarçon ont partagé ce moment de convivialité, 
à table et au service, tout comme deux résidentes d’ANAIS, qui ont également créé les 
menus illustrés suivant le thème annuel choisi par l’école : les contes. 
Nous avons tous pu déguster l’excellent menu concocté par Monsieur Ramaugé traiteur. 
Un grand moment d’émotion lorsqu’une Marçonnaise habitant aujourd’hui à l’EHPAD 
Catherine de Courtoux est venue à la rencontre de ses anciennes voisines et amies au 
moment du dessert. 

Le tout a été ponctué par une tombola organisée par Animarçon avec remises de fleurs. 
Pas de situation d’aide sociale étudiée cette année. 
Une famille a pu bénéficier de l’épicerie solidaire. 
« Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin » nous dit un proverbe africain ! 
C’est la raison pour laquelle, notre CCAS a souhaité cette année se rapprocher de 
l’UNCCAS (Union Nationale des CCAS) et de l’UDCCAS (union départementale des CCAS) 
en participant à une assemblée générale de cette association et en recevant en mairie 
Monsieur Yves Calipe, président de l’UDCCAS. 
En effet l’’UNCCAS a pour vocation de représenter et d’accompagner les centres 
communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS/CIAS) aux niveaux 
départemental, régional, national et européen. 
Forte de plus de 4 100 adhérents, elle suit les initiatives des CCAS et CIAS en France 
métropolitaine et Outre-mer. En y étant adhérant, nous aurons accès à une banque 
de données, d’idées et d’expériences partagées, la possibilité de formations qui nous 
aiderons pour de potentiels nouveaux projets.

Centre Communal d’Action Sociale 2022

Le recensement de la population est une enquête obligatoire. Il permet de connaître 
le nombre de personnes vivant en France et de déterminer la population officielle 
de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État 
au budget de la commune. 
Votre participation est essentielle. Merci de privilégier la réponse par internet. 
Vous pouvez vous recenser par internet à partir du 19 janvier 2023 sur le site 
www.le-recensement-et-moi.fr 
Si vous ne pouvez pas répondre par internet des questionnaires papier pourront 
vous être remis par l'agent recenseur. 
Vous recevrez vos codes confidentiels de connexion sur la notice d'information qui 
vous sera remise prochainement dans votre boite aux lettres. 
Vos réponses sont strictement confidentielles, conformément aux lois qui protègent 
votre vie privée. L'agent recenseur est muni d'une carte officielle et il est tenu au 
secret professionnel. 
Le recensement de la population est gratuit ne répondez pas aux personnes ou aux 
sites qui vous réclameraient de l'argent. 

Vous allez être recensé(e)  
cette année
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Notre projet avance, doucement mais 
sûrement ! (cf notre article dans la gazette de 2021) 
 
Une ambition et qui le rendent effectivement 
complexe et long à mettre en œuvre.  
 
2021 a été le temps de la concertation, de la 
consultation, de la signature de conventions 
d’accompagnement avec des partenaires (CEAS 72, 
CAUE, Centre d’étude et d’action sociale 72, conseil 
d’architecture, urbanisme et d’environnement). 
 
2022 a permis de conforter ces partenariats, d’affiner 
un diagnostic de territoire, et de compléter, renforcer 
vision, objectifs et contenus, tout cela grâce à de 
nombreuses réunions avec notre comité de pilotage, 
des visites de réalisations, la participation à des 
formations. 
 
Une étude de faisabilité nous a été présentée par le 
CAUE, nous sommes depuis à la recherche d’un AMO 
(assistant à la maîtrise d’ouvrage) avant de lancer 

consultation et établissement de devis. 
Nous avons commencé à répondre à des appels à 
projet pour la partie Habitat Inclusif.  
 
Pour cette partie de 10 logements inclusifs, Sarthe 
Autonomie a validé notre inscription dans la 
démarche afin d’obtenir des aides financières, dés 
l’ouverture, pour créer un poste de professionnel 
social. Ce professionnel qui serait embauché par la 
fondation ANAIS, nous aidera également à mettre en 
place l’intergénérationnalité dans le village. 
 
Etant donné l’allongement de cette période de 
construction, nous n’avons pas eu le temps 
d’organiser de nouveaux temps de concertations avec 
les habitants de Marçon, nous en sommes désolés.  
 
Cela va se faire en 2023, nous travaillons en ce 
moment sur l’organisation des ces rencontres avec 
habitants, commerçants, associations, agriculteurs, 
viticulteurs… Nous pourrons comme cela imaginer 
ensemble comment notre projet d’écoquartier peut 

devenir l’épicentre de notre vision/objectif :     
« Donner envie de venir à Marçon, d’y vivre 
bien, donner envie d’y rester, d’y bien vieillir ; 
rendre le territoire durable, attractif en 
interaction au sein du territoire de la 
communauté de communes Loir, Lucé, Bercé ». 
 
D’ores et déjà, il a donné envie en cette année scolaire 
2022/2023, à des élèves et professeurs du collège de 
la Chartre sur le Loir, d’être le support d’un concours 
national « les génies de la construction » ; ils sont 
venus du collège en vélo, par notre voie verte, le 04 
octobre 2022 pour étudier le site. 
 
Habitats inclusifs Plaquettes disponibles à la mairie  
Contacts : notre équipe projet composée du 
maire, d’adjoints, de conseillers 
• Yann Chardron, conseiller municipal 
• Jean-Yves Richard, adjoint technique sur 
l’entretien des bâtiments et à la transition 
énergétique 
02 43 44 13 07 - mairie@ville-marcon.fr

Pour un Village durable, pour tous les âges
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Vie ÉCONOMIQUE

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je dis NON aux dépôts  
sauvages de déchets.

C'est après 15 années d'expérience qu' Ophélie Vitard 
a décidé de se lancer au service des petites entreprises, 
des particuliers et aussi pour les associations qui 
n'auraient pas besoin d'une assistante administrative 
à plein temps. Le 1er août  2022 fut le grand jour pour 
la création de « ELOA SERVICES » son auto-entreprise. 
La partie administrative pour une société est très 
chronophage et pouvoir déléguer tout ou partie 
permet de se concentrer sur son cœur de métier. 

Ophélie peut prendre en charge la réalisation de 
différents dossiers tel que les contrats d'embauche, les 
adhésions aux mutuelles, les chèques vacances, les 
achats, les ventes, le montage des dossiers pour les 
aides énergétiques etc...  
Donc pour les aides ponctuelles ou permanentes 
n'hésitez pas à contacter  Eloa Services, Ophélie 
Vitard au 0624186078.  eloa.services@gmail.com

ELOA Services

William vous propse du jeudi au dimanche soir de 
18h30 à21h30 : 
Pizzas et burgers Maison 
 
Réservez au 07 82 11 99 96. 
36 route du Val de Loir  
72340 Marçon

Le P'tit Tacot

Clara Marais vous accueille tous les vendredis après-midi 
place de l’église devant le monument aux morts à 
Marçon. « Pâquerette &Coquelicot » fleuriste 
ambulant vous propose un grand choix de plantes et de 
fleurs : Plantes d'intérieures, plantes d'extérieures, 
bouquets composés, bouquets ronds, compositions 
diverses pour toutes occasions (mariage, deuil, 
anniversaire …). 
 

Livraison à domicile, Commande possible, Abonnement 
floral. 
Atelier d'art floral à domicile (EVJF, Apéro floral, Goûter 
floral...). 
Suivez la sur les réseaux sociaux afin de connaître les 
emplacement de votre Flower Truck. 
Facebook : Pâquerette et Coquelicot / 
Instagram : paquerettecoquelicot2 
Téléphone au 07 89 49 06 78.

Paquerette & Coquelicot

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je respecte les personnes qui reposent  
en paix ainsi que leurs proches.

C’est une boutique de décoration qui propose des 
tissus au mètre, des rideaux, des coussins, des plaids 
et des sacs fabriqués dans nos ateliers. 
Au gré des coups de cœur, des objets chinés, des 
luminaires, des vêtements revisités et plein de 
surprises au fil des saisons. 
 
Une maison où tout sera à vendre : 
32 route du Val de Loir - 72340 Marçon 
 
Mais, on ne vous dit pas tout…

Réflexion faite…
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La parole est à André : 
Je suis né en 1922 à la ferme  de la Conillière à Marçon (Sarthe), second enfant 
d’une fratrie de trois. Mes parents étaient agriculteurs et exploitaient cette ferme 
d’une dizaine d’hectares. 
 
En 1937, J’entre en apprentissage à l’âge de 15 ans à la boulangerie de Marçon. 
Puis arrive la déclaration de guerre. 
Au mois de mars 1943 je suis requis pour le travail en Allemagne. Comme  Mes 
camarades de Marçon de mon âge sont naturellement requis également : Daniel 
Chambres, André Malpert, Roger Pautre, Camille Chaillou et moi-même sommes 
allés travailler en Allemagne sous la contrainte. Il ne faut pas oublier que le France 
était occupée par les Allemands.  
En 1953, avec Madeleine, nous achetons la boulangerie de madame Lainé à La 
Bazoge.  
En 1961, après avoir acheté le fonds de commerce qui appartenait à Monsieur et 
Madame Beauclair, nous voici installés au Mans, 159 bd Carnot.  
En 1976 nous décidons de vendre notre boulangerie pour venir nous reposer à 
Marçon pendant quelques temps. 
En 1983 je suis sollicité par Monsieur De Malherbe, maire de Marçon en vue des 
élections prochaines. Il me propose d’être candidat sur sa liste. J’accepte et je suis 
élu, Ensuite je suis élu troisième adjoint, ce qui m’a bien occupé, d’autant que j’avais 
le temps et que je connaissais bien la commune, routes et chemins que j’avais 

parcourus dans ma jeunesse en portant le pain à domicile à l’époque où j’étais 
apprenti boulanger. Je fais équipe avec Madame Claude Guiard et André Fresneau.  
En 1989 je suis réélu avec Monsieur De Malherbe et nous repartons pour 6 années.  
A la fin de ce second mandat, je décide de ne pas me représenter, car à 73 ans je 
ne souhaitais pas continuer pour que nous puissions profiter de notre retraite. 

André Drouault, notre Marçonnais Centenaire de 2022

Après la mise en route cet été du restaurant, l'épicerie  « La Bonne Pioche » est 
à votre service les après-midi et la vente de légumes se tient le samedi matin 
avec le Potager des 4 Mains. Pour Noël la bière maison sera disponible. 
 
N'hésitez pas à commander vos repas à emporter tous les jours. Une cuisine 
traditionnelle vous attend avec des prix raisonnables et  des produits locaux 
délicieux.

Informations COMMUNALES

La Bonne Pioche



Le 10 mai dernier, les élèves de l’école de Marçon, 
les collégiens des classes de 4e du collège de La 
Chartre sur le Loir, l’association Marçon Hier et 
Aujourd’hui ainsi que la municipalité ont 
commémoré la journée des Mémoires de la 
traite, de l’esclavage et de leurs abolitions. 
 
Cette journée était le point d’orgue d’un travail 
mené toute l’année par les enfants, suite aux 

découvertes de Sylvie Gagnard, concernant Antoine 
Rottier Belair, un esclave de Saint-Domingue 
devenu conseiller municipal à Marçon en 1801. 
 
Au cours de la cérémonie, les collégiens ont joué 
une pièce de théâtre, qu’ils avaient écrite, retraçant 
l’histoire d’Antoine Rottier Belair. Les écoliers ont 
chanté, accompagnés d’Antoine à la guitare, une 
chanson de Francis Cabrel traitant de l’esclavage 

avant de lire des textes qu’ils avaient écrits sur la 
vie des esclaves. Sylvie Gagnard a raconté ce 
qu’Antoine Rottier Belair a accompli avec l’équipe 
municipale après son élection. Enfin, après les 
discours prononcés par M. le sénateur Cozic, Mme 
le Maire Monique Trotin, Mme Brignonne, 
inspectrice de l’Education Nationale, une plaque 
commémorative a été dévoilée et les enfants ont 
chanté la Marseillaise. La journée s’est terminée par 
un goûter et l’inauguration de l’exposition sur 
l’esclavage réalisée par tous les élèves à la salle 
Wogenscky Le Corbusier. 
 
Si vous souhaitez en 
savoir davantage sur 
le destin incroyable 
d’Antoine Rottier 
Belair et découvrir le 
travail des enfants 
lors de la journée 
commémorative, 
scannez le QRCode !

Commémoration du 10 mai 2022

Le 2 avril 2022, la municipalité a convié à la salle 
des Varennes les familles des « dix sept bébés nés 
en 2021 » à participer à un moment de 
convivialité. 
 
Ce fut l'occasion de souhaiter la bienvenue à tous 
ces nouveaux Marçonnais/es et de célébrer ces 
naissances nombreuses. Pour marquer l’événement, 
les familles ont été réunies autour d'un buffet et la 
commune a offert à chaque enfant une carte 
cadeau. 
 
Nous restons à votre écoute et nous viendrons 
appuyer et défendre tout projet pour accueillir les 
enfants de la commune à Marçon. 
N'hésitez pas à contacter la municipalité. 

La « Faîtes des Bébé »

Informations COMMUNALES
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J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je mets des fleurs  
aux fenêtres.

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je ne laisse pas ma haie  
déborder sur le trottoir.
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06 09 20 14 43

IMMERSION  compagnie Théâtre
immersioncompagnie@gmail.com 06 08 41 69 70
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Espace de LOISIRS
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La saison 2022 a été malgré la canicule une très bonne année. En effet nous 
avons doublé le nombre d'entrées par rapport à 2021 tout en sachant que cette 
année Marçon Classic était de retour. 41000 entrées payantes en 2022. 
 
Pour l'ensemble des associations et des  commerces de l'Espace de Loisirs les 
résultats sont également excellents. 
 
Un gros effort a été fait par le conseil municipal pour une programmation 
culturelle très importante avec des animations tous les week-ends pendant les 
deux mois juillet et août. Cinéma, théâtre, concerts, scène ouverte etc... 
 
Des activités et des animations ont été proposées tout au long de la saison 
pendant la journée pour les enfants et les adultes. Perrine notre animatrice n'a 
pas limité ses efforts pour que petits et grands puissent profiter de ces 
attractions. Cette année sous la houlette  d'Isabelle nous avons eu le plaisir 
d'avoir une équipe de saisonniers de grande qualité,   3 à la régie des entrées, 
3 BNSSA à la baignade, 1 animatrice, 2 aux activités, 1 à l'entretien. Plus les 
saisonniers du centre nautique, cela fait une quinzaine de personnes qui ont 
travaillé pour que la saison touristique soit une réussite. 
 
Nous avons eu également l'Etrier Sarthois, Les Archers des Varennes, les 
trampolines, les manèges, Le Beach Vert Foot, Les ateliers Théâtre avec la troupe 
« Immersion » 
 
Un grand WE mi août avec le retour de Marçon Classic qui cette année encore a 
été une réussite complète. 
 

De nombreux groupes sont venus pour profiter du site à la journée ou à la 
semaine avec hébergement au terrain de rugby ou au camping. 
 
Afin de pouvoir financer l'ensemble des activités nous avons fait appel au 
sponsoring et c'est spontanément que plusieurs entreprises ont répondu 
favorablement à notre demande et nous les en remercions. 
 
Garage Hertereau, Entreprise Pasteau, Centre Leclerc, Saint George Granulats, 
MMA La Chartre, Le Kiosque du Lac des Varennes et l'association de pêche du 
Lac.



Les 23 sapeurs  pompiers de Marçon sont intervenus 
155 fois pour incendies, secours routiers et 
essentiellement pour secours à personnes . 
 Une activité importante due à la sécheresse de cet été. 
Plusieurs personnels sont partis en renfort  sur les feux 
de Mulsanne et du Maine et Loire. 
En avril 2022 le centre de Marçon a reçu une nouvelle 
ambulance . 

Les SP vous remercient  pour votre accueil lors de notre 
tournée de calendriers . 
Après 20 ans de bons et loyaux services Philippe 
Paradis et Jacques Aimont ont fait valoir leur droit à la 
retraite. 
 
Rejoignez nous.  
Pour tout renseignement 0243799092.

Centre de secours et d’incendie

La vie des ASSOCIATIONS
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Ils ont déménagé vers l’EHPAD de La Chartre Sur Le Loir. 
Monsieur et Madame COLLET, deux personnes bien 
connues sur la commune de Marçon, ont résidé au Foyer 
de Vie ANAIS de Marçon pendant 14 ans pour Nadia et 
27 ans pour Didier. Une page se tourne. Ils ont souhaité 
déménager vers l’EHPAD de La Chartre sur Le Loir pour 

continuer leur parcours de vie. Nous leur souhaitons un 
bon aménagement et le meilleur pour cette nouvelle vie. 
Les portes du Foyer de Vie ANAIS restent ouvertes, ils 
passeront nous voir régulièrement. 
 
Le Foyer de Vie accueille 24 personnes en situation de 
handicap. 20 habitent au Foyer,3 viennent à la journée 
et une chambre est disponible pour un accueil 
temporaire. Cette dernière permet à des personnes de 
découvrir le fonctionnement d’un foyer de vie pour une 
orientation future, de proposer des séjours de répit à des 
familles ou des patients hospitalisés… 
Chaque personne a des capacités lui permettant une 
autonomie dans les actes de la vie quotidienne et 
d’effectuer des acticités. La participation à ces activités 
permet de maintenir et développer ses compétences. 
La commune favorise l’inclusion des résidents en leur 
permettant de participer à la vie communale à travers 
différentes actions : 

• La réalisation des menus du repas des aînés ruraux 
• La participation de deux résidentes au service du repas 
des ainés ruraux 
• La mise en place et la décoration des branchages dans 
le village pour les fêtes de Noël 
• La réalisation et l’entretien du chemin de randonnée 
autour du village (départ dans le village) 
• La mise à disposition d’une salle à la mairie pour la 
réalisation d’une activité. 
• La décoration des conteneurs au lac de Marçon 
 
Nous souhaiterions pouvoir encore plus favoriser 
l’inclusion des usagers au sein de la commune. Des 
projets en lien avec l’habitat sont en cours de 
développement. La création de 
l’écoquartier sera nous l’espérons 
un tremplin pour favoriser cette 
inclusion à travers le projet 
d’habitat inclusif. 

Foyer de vie ANAIS de Marçon

Association créée le 25 avril 2021 pour la gérance 
de la pêche du « Lac des Varennes ». 
 
Les actions  
• L'empoissonnement annuel  
• La vente des cartes de pêche  
• La surveillance  
• La bienfaisance  
• L'entretien des postes  
 
Investissement 
• Le tableau des poissons du Lac (2022)  
• Futur achat avec la mairie d'un broyeur végétal  

Alevinage 2022/2023  
• 300kg de sandres  

• 100kg de black-bass  
• 1000kg de truites arc-en- ciel  
 
Bureau de l'association 
Président : Bernard Gendron  
Vice Président : Didier Causy  
Trésorier : Adrien Petit  
Secrétaire : Delépine Françoise  
 
Bienfaisance  
WE carpes dans le cadre du Téléthon, en étroite 
collaboration avec l'association « Carpes Unis »pour 
la petite Cléa (don de 1200€).

Les Pêcheurs du Lac des Varennes

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je lutte contre l’errance féline. 
(Je stérilise mon chat)



La vie des ASSOCIATIONS
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Monologue entendu dans un petit troquet du Sud Sarthe : 
« V’la ti pô qu’les ptits bouineurs d’« Kestu Bouine ? » s’sont rendu à Chahaignes 
pour faire la fête heu s’t’année. 
Y parait même qu’y en avait du monde à leur foire ! Presque 3000 ! Véridique ! 
Y’avait du queniot, des vieillards, du gars d’la ville, de pécore d’chez nous et pi toute 
une ribambelle d'trucs à faire… des orchestres, un plancher, une kermesse, des 
jeux, une buvette et pi l’rpas c’était du bon hein ! 
Mais paraît qu’les filles et les gars qu’organisent ils veulent refaire leur Kestu Bouine 
à Chahaignes qu’en 2024…tous les deux ans quoi… c’est qu’c’est un bordel à 
organiser un truc pareil ! Pi sont tous bénévoles la d’dans ! Heu là ! 
Mais connaissant la bande, ça m’étonnerait pô qu’ils reviennent à Marçon en 2023 
pour faire un p’tit truc quand même... un genre d'mini Kestu Bouine quoi." 
 
Rdv le week-end du 6 Mai 2023 à Marçon ! 

L'Asso Mnambule

Le 28/02/2022 monsieur Barrier Quentin remplace 
monsieur Gendron à la présidence de la société de 
pêche des Riverains de la Dême, pour cette première 
année le bilan est à l’équilibre, le nouveau bureau 
prend ses marques et prépare quelques évènements 
pour la saison 2023 comme par exemple des journées 
pêche au brochet avec repas ! 
Des travaux d’aménagement seront prévus pour cette 
nouvelle saison, dans le but de faciliter l’accès à la 
rivière. 

Pour cette première année nous avons lâché 250kg de 
truite fario et arc en ciel. La rivière se porte bien et 
compte de beaux et nombreux poissons sauvages 
(truite, carpe, brochet et même la prise d’un très beau 
sandre). 
L’ensemble du bureau souhaite remercier la mairie de 
Marçon pour la subvention accordée, les riverains de 
Marçon pour le droit de pêche ainsi que les adhérents 
à la société. 
A bientôt au bord de l'eau…

Les Riverains de la Dême

Le tableau du Rosaire est de retour à l'église Notre-
Dame. On peut le voir désormais sur le côté sud du 
choeur. L'éclairage habituel permet d'en détailler la 
composition et admirer le beau travail d'Aurélie Terral- 
Dreano. 
Rappelons que cette restauration initiée par M H A ,sous 
l'égide de la municipalité a été financée par le 
Département, la Région et la participation de notre 
association qui, grâce à la générosité des donateurs, a 
pu apporter la somme de 5000 euros. Cette restauration 
a très peu coûté à la commune, nous a dit Madame le 
Maire. 
Pour fêter ce retour, les donateurs et les amis et 

habitants furent invités à écouter une conférence 
donnée par Madame Monique Bergougnan sur le thème 
de la dévotion au Rosaire dans l'Histoire de l'Eglise, de 
l'art et de la piété populaire.L'assistance nombreuse et 
intéressée a partagé ensuite le verre de l'amitié. 
Lors des journées du Patrimoine une soirée conférence 
a connu également un bon succès. Sur un tout autre 
sujet : Sylvie Gagnard avec  Le vigneron en sa vigne.  a 
fait revivre l'Histoire de la viticulture dans notre village 
depuis le Moyen-Age jusqu'à nos jours terminant par un 
petit film plein de chaleur et d'humour. 
A l'occasion de la visite de Génération Mouvement dans 
le canton de la Chartre, MHA et ses bénévoles ont 

accueilli les visiteurs venus de toute la Sarthe pour leur 
faire connaître notre église 28 cars en 7 jours soit environ 
1200 personnes dans un climat joyeux. 
Chaque année, MHA invite à la découverte des chemins, 
sentiers, ruelles et rottes pour des promenades 
historiques ou botaniques. Début juin, les marcheurs se 
sont retrouvés dans le but  de rechercher des orchidées 
sauvages locales accompagnés d'une guide 
expérimentée. Il y a tant à connaître parmi les plantes 
diverses et les fleurs des champs, des talus, des friches, 
des bois et des haies. Tout se termine par un joyeux 
pique-nique partagé dans la nature. Soyez tous invités 
et curieux. 

MHA - Marçon Hier & Aujourd'hui

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je limite l’usage des produits 
phytosanitaires.
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Après une année blanche en 2020 et limitée en 
2021 (on en connait la cause)  nous avons pu 
reprogrammer l’ensemble de nos manifestations 
en 2022 avec le vide-greniers, le marché 
gourmand nocturne et surtout relancer Marçon 
Classic. 
 

La 19ème de Marçon Classic  
des 13 et 14 août  
Pas facile de redémarrer après deux éditions 
annulées, surtout que nous avons choisi de 
réorganiser les espaces expositions bourse et 
véhicules. Nous avons décidé ces changements 
suite aux nouveaux aménagements de l’aire de 
jeu et surtout pour apporter plus d’espace et de 
sécurité aux visiteurs. Malgré nos craintes et 
quelques améliorations à apporter, nous avons 
été rassurés par les réactions des exposants.  
A noter cette année la présence de quelques 
véhicules exceptionnels dont un porteur Porsche 
unique en Europe, des amphibies en nombre et la 
présence d’un camion de course participant aux 
24H camions. 
Pour la belle soirée festive du samedi soir, les 

équipes restauration buvette et logistique ont 
assumé la grosse fréquentation.  
 
La 20ème est programmée les 12 et 13 août 
2023. 
 
Un grand merci à l’équipe dirigeante active toute 
l’année et aux efforts des bénévoles, les nouveaux 
bienvenus et les anciens qui se sont pratiquement 
tous remobilisés.

La vie des ASSOCIATIONS

Tous les ans  la dernière semaine du mois d'août, les centres équestres de la 
région Pays de la Loire  se réunissent pour une « Rando Régionale Poneys » d'une 
semaine. Grâce à l'Etrier Sarthois leur choix, cette année, s'est posé sur Marçon 
pour la 30ème édition.  

400 enfants de 8 à 16 ans ainsi que 400 poneys ont profité des chemins de notre 
vallée et des infrastructures de l'Espace de Loisirs et du Camping. Ils ont terminé 
la semaine avec un défilé le vendredi matin dans le bourg de Marçon.

L'Etrier Sarthois

L'Harmonie de Marçon a fait sa rentrée fin septembre à l'auditorium de l’école 
de musique avec de nouveaux horaires pour les répétitions, le mardi  de 19h15 
à 20h45 sous la direction d'un  professeur de saxophone de l'école de musique 
Valérian Fouqueray. 

Nous avons un programme très varié, musiques de film, musiques récentes et 
connues et banda. 

Les répétitions sont ouvertes à tous les musiciens même débutants qui 
souhaiteraient rejoindre l'Harmonie dans une ambiance conviviale. 

Si vous souhaitez plus d'informations vous pouvez contacter le Président Jean 
Pierre Richard au 0243442054 ou Katia Lafont la secrétaire au 0641735716.

Harmonie de Marçon

Ani'Marçon



A l’accueil périscolaire on s’amuse, on créé, on invente. 
 
Cette année le thème de l’école ce sont les contes alors à la garderie on s’y met aussi. 
Les petits ont fait un loup et les maisons des 3 petits cochons, et nous avons 
commencé à remplir notre grand tableau des contes : Les 3 petits cochons, le Petit 
Chaperon Rouge, en cours les contes des Mille et Une Nuits, à venir autres héros et 
princesses qui enchanteront petits et grands. Chaque enfant aura l’occasion de 
fabriquer décors et personnages pour réaliser son propre conte. 
Nous serons fiers de vous présenter notre tableau des contes à la fête de fin d’année. 
 

Comme chaque année, nous créons aussi de petits bricolages suivant la période de 
l’année : citrouilles pour Halloween, prochainement des décorations de Noël, et 
cette année nous prendrons en charge la fabrication du bonhomme carnaval qui 
sera à l’honneur le  4 mars lors du carnaval organisé par « les écoliers de la Dême ». 

Périscolaire & SOCIAL
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Accueil périscolaire 

Le samedi 3 juin 2023 aura lieu La Fête de la Petite Enfance, 
deuxième édition. 
 
Cet événement se déroulera au Reflet, Espace Enfance Jeunesse, à la 
Chartre-sur-le-Loir. 
 
Spectacle,massage bébés, ateliers variés, parcours pirouettes et 
galipettes, espace jeu… 
 
Familles vous êtes les bienvenues ! Réservez dès à présent cette        
date ! 
 
Le Relais Petite Enfance du Val du Loir recherche des 
bénévoles pour intégrer l'équipe d'animation de ce temps 
fort. Il fait notamment appel à des jeunes motivés par les 
métiers de la Petite Enfance et qui souhaitent découvrir cet 
univers. 
 
Contact : 02 43 44 40 97.

Le Relais Petite Enfance  
du Val du Loir
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Un peu d’HISTOIRE

Les arrières grands-parents paternels d’Antoine Rottier-
Belair, François Rottier de la Borde et de Martine 
Lemoyne, vivent à Marçon au XVIIe siècle. Marchand, 
François construit la fortune familiale. Parmi ses 
nombreux enfants, Pierre est conseiller du roi au grenier 
à sel de Château du Loir, François notaire à Marçon, Jean 
et Jacques, marchands. 

Pierre épouse Françoise Moynerie. Ils ont une fille, 
Françoise, et cinq garçons, Pierre, Charles, François, Jean-
Marin et Joseph. Ce dernier, héritant de la terre de la 
Bobanière située à Marçon, prend le nom de Rottier de 
La Bobanière. Charles et Pierre conservent le nom de 
Rottier de la Borde et François prend celui de Rottier de 
la Judonnerie. 

Pierre Rottier de la Borde, le jeune, se marie le 27 
décembre 1723 à La Rochelle avec Françoise Robin, de 
Saint Domingue. Il émigre au Port au Prince et s’installe 
dans la paroisse du Cul de Sac, à la Croix des Bouquets. 

Pierre entraîne ses jeunes frères Charles et François à 
Saint Domingue. Ils y achètent une sucrerie Larcady où 
ils disposent de nombreux esclaves en provenance 
d’Afrique. Joseph et Jean-Marin, restés à Château du Loir, 
participent financièrement à cet investissement. Joseph 
est désigné maire de Château du Loir par le Roi (1770-
1775). Le gendre de Jean-Marin, Henry Guéhéry lui 
succède (1775-1789). Antoine sera son greffier. Leur 
proximité avec les plus grands de Versailles sera fort utile 
à Antoine, lors des épreuves qu’il a traversées pour se 
marier. 

Antoine naît le 28 décembre 1743. Sa mère, Agathe, est 
une « négresse » esclave des frères Rottier. Son père 
Charles le reconnaît. Il est affranchi le 7 avril 1751 par 
acte notarié fait au Port au Prince. Cet affranchissement 
est motivé par les « bons et agréables services » que sa 
mère Agathe a rendus à Charles. 

La même année, François, intendant de Charles ramène 
Antoine qui a 8 ans à Château du Loir où il demeure. 

En 1764, lorsque Louis XV souhaite faire repartir tous les 
esclaves noirs vers les colonies, Antoine échappe à ce 
départ du fait de son affranchissement. 

Cette obligation est renouvelée le 16 avril 1777. François 
demeurant à Château du Loir, utilise son état de santé 
pour conserver Antoine auprès de lui comme un 
domestique. 

Charles meurt le 13 novembre 1775 à Marçon, âgé de 80 
ans. Dans son testament, il lègue une rente à Agate la « 
négresse » et mère d’Antoine. Il considère Antoine 
comme son fils naturel et lui donne une partie de sa 
grande fortune. Il retarde l’exécution de son testament 
jusqu’au décès de François et oblige Antoine à rester 
auprès de lui. 

François meurt en 1785, Antoine retrouve alors sa liberté, 
sa vraie liberté. Il a 42 ans. 

Il rencontre alors sa tendre et douce… Catherine 
Lemoine qu’il veut épouser. Cette union contrevient aux 
dispositions d’un arrêt du 5 avril 1778 qui interdit les 
mariages mixtes (entre blancs et noirs), sauf autorisation. 

Antoine dépose à Paris une requête transmise par Louis 
Auguste Le Tonnelier baron de Breteuil au ministre de la 
Marine, Cézar Henri de la Luzerne, ancien gouverneur de 
Saint-Domingue. Il explique qu’il est, depuis le 22 janvier 
1788, greffier de l’assemblée municipale de son district 
et collecteur d’impôt pour l’année 1789. Il doit être 
nommé marguillier de la fabrique de l’église de Marçon. 
Il justifie de sa religion et de ses propriétés. 

Même soutenu par le baron de Breteuil, l’autorisation est 
refusée à deux reprises en 1787 et en 1788 en raison de 
son statut, fils d’esclave noire. Il verse une somme 
considérable afin que puisse être acceptée l’autorisation 
demandée. 

Néanmoins, il ne reçoit pas la copie de l’autorisation. Il 
envoie un courrier au dit ministre dans lequel il explique 
qu’il subit l’hostilité du tuteur de Catherine, qui souhaite 
marier sa pupille à un autre prétendant et humilie notre 
Antoine. 

Le tuteur de Catherine lui en veut car celui-ci lui a refusé 
des passe-droits qui lui avaient été demandés en raison 
de son emploi de greffier… 

Soutenu par le baron Frédéric de WURMSER, grand 
veneur à la cour de France, cette pièce lui parvient. Le 
tuteur faisant encore de la résistance, il fallut qu’un tuteur 
spécifique, ad hoc, soit désigné et que son consentement 

soit authentifié par acte notarié. Ce consentement est 
alors envoyé par huissier au curé qui doit célébrer le 
mariage. 

Toutes ces pièces réunies, le mariage est célébré dans la 
plus grande église du Mans, Notre-Dame de la Couture, 
le 2 juillet 1789.  Le couple, enfin uni, a trois enfants nés 
à Marçon, Pauline qui meurt en bas âge, Antoinette et 
Antoine. 

Pendant la Révolution française, en 1791, Antoine achète 
des biens nationaux parmi lesquels le presbytère de 
Marçon. 

Très actif, Il est nommé par le préfet Louis-Marie Auvray 
le 20 fructidor an 8 (7 septembre 1800) pour une durée 
de trois ans comme conseiller municipal. Il est réélu le 
10 vendémiaire an XI, (3 octobre 1803). Il assure le 
secrétariat du conseil. 

Antoine est présent à toutes les séances du conseil sauf 
celles qui ont eu lieu entre le 15 pluviôse et le 13 
messidor an 10 (du 4 février au 2 juillet 1802). C’est à ce 
moment-là qu’à Paris le rétablissement de l’esclavage 
est discuté. Il est aussi question que les esclaves 
affranchis avant 1794 perdent leur statut de personne 
libre… 

Antoine n’est pas concerné et peut reprendre ses activités 
municipales, ce qu’il fera jusqu’à son décès le 18 avril 
1807 dans la maison des Rottier, au lieudit La Croix, 
actuellement la Croix boisée, à Marçon. 

Il est enterré dans le nouveau cimetière et lorsque celui-
ci est transféré sur la route de la Chartre, il est probable 
que ses restes aient été transportés dans l’ossuaire de 
notre cimetière actuel… 

Antoine Rottier Belair, né esclave et conseiller municipal de Marçon



21

Un peu d’HISTOIRE

Sept marçonnais ont eu l’honneur de se voir décorer 
de la plus haute distinction honorifique française 
depuis sa création par Napoléon Bonaparte le 19 mai 
1802. Nous vous proposons de vous souvenir d’un 
maire de Marçon de la fin du XIXe siècle qui a été 
distingué. 
 
Victor Médard GAGIN est né le 1er août 1835 à Sainte-
Vertu dans l’Yonne. Il se marie avec Julie Regnault 
veuve de Joseph Hubert de la Patrière à Marçon en 
1874. Ils ont un fils, Henri Jules Victor, né à Vitré, en 
Ille et Vilaine, où Victor Médard est en garnison. Par 
décret du Président de la République du 12 juillet 
1879, il est nommé chevalier de la légion d’honneur, 
capitaine au 70eme régiment de ligne pour 24 ans de 
service et 4 campagnes militaires. Il s’est engagé au 
2eme bataillon de chasseurs à pied en 1854. Il a fait 
campagne en Chine comme adjudant au bataillon et 
s'y distingue le 14 août 1860 à la prise de Pei-Ho en 
sauvant son lieutenant de la noyade dans les fossés 
du fort. 
 
Victor Gagin s’installe à Marçon après sa retraite 
militaire. Il est élu au conseil municipal et comme 
premier magistrat en 1888, puis en 1892. Il 
démissionne la même année. De nouveau élu en 
1896, il reprend l’écharpe de maire jusqu’en 
novembre 1902, puis de 1908 à mai 1912. Il traverse 
ainsi 24 ans de vie communale pendant laquelle, il 
est promu officier de la légion d’honneur (le 10 juillet 
1895). 
 

L’annexion d’une partie du territoire 
communal par La Chartre : Il crée l’école du bois 
Hunault pour accueillir les enfants habitant à 
proximité de la Chartre. Il conclut un accord avec notre 
voisine et met ainsi un terme aux dissensions 
existantes depuis 1866. 
 
La crise du phylloxera : Il se mobilise dès la 
première attaque du phylloxera dans les Malterres en 
1890. Il visite les pépinières du conseil 
départemental. Il négocie avec l’Association Viticole 
Sarthoise la création d’une pépinière de plants 
américains en 1894 et la finance sur les fonds 

communaux. Il privilégie l’octroi des nouveaux plants 
aux viticulteurs marçonnais et institue des concours 
de greffage de ces nouveaux plants. Il obtient une 
importante subvention de 1500 F (environ 500 000 
€) pour les 87 viticulteurs atteints par l’orage de grêle 
des 28 et 29 avril 1897 et par les gelées de la nuit du 
12 au 13 mai sur 391 h de vignes. 
 
Transports : Il trouve les moyens de financer la part 
de la commune dans la reconstruction du pont de 
Sainte Cécile. Il milite pour le passage à Marçon de la 
ligne de tramway La Chartre-Epeigné sur Dême. 
 
Communication : Il sollicite un poste télégraphique 
dans le bureau de poste installé le 18 janvier 1890. 
Le téléphone arrive 10 ans plus tard toujours sous son 
mandat. 
 
École : Lors de la période 1908-1912, sous son 
impulsion, la commune achète la maison Raffignon, 
et fait construire l’actuelle école primaire. Il se bat 
pour créer une troisième classe de filles… 
 
Il fait acheter un corbillard, mettre une nouvelle 
cloche dans l’église, remplacer l’horloge carrée par 
l’horloge ronde du clocher et bien d’autres choses …
Quelle énergie ! 
 
Il meurt en 1918 à Montrouge près de Paris.

Victor Médard GAGIN (1835-1918)

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je ne me sers pas  
dans les jardinières !

J’aime mon village, je respecte les autres ! 
 

Je participe au bien-vivre ensemble  
en respectant les autres et mon village.
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Infos DIVERSES

Qu’est ce que le compostage ? 

« Procédé naturel de dégradation biologique de 
matières organiques en présence d’air ». Le produit 
obtenu est le compost. 

 

3 Moyens de compostage  
adaptés à votre logement  
1. Le compostage en tas : il consiste à entasser tous les 
déchets à un endroit choisi (adapté aux grands jardins), 
facile et peu d’entretien. Inconvénient : temps de 
dégradation long et irréguliers dus aux intempéries et 
attires les animaux indésirables notamment les petits 
rongeurs 

2. Le compostage en bac : adapté pour les moyens et 
petits jardins. A l’abri des intempéries, la dégradations 
se fait plus rapidement. Inconvénients : SURVEILLANCE 
régulière surveillance régulière d’une sécheresse ou 
d’une humidité trop importantes du compost. brassage 
régulier du compost afin d’avoir une bonne aération de 
celle-ci.  avoir un bon équilibre des déchets (2/3 de 
déchets verts et 1/3 de déchets bruns en alternance ; 
éviter les apports uniques en grandes quantités). 

3. Le lombricompostage : adapté pour les 
appartements. Ce sont des boites à étages qui abritent 
des verres de terres inoffensif qui s’occupent de se 
délecter de vos restes alimentaires. 
 

Déchets à mettre 

- Déchets du jardin (feuilles, fleurs, tonte…) 
- Déchets de cuisine (épluchures, restes de repas, marc 
de café…) 
- Fumiers d’animaux, cendre de bois, copeaux, essuie-
tout… 
 

Déchets à ne pas mettre 

Pelures d’agrumes, noyaux, coques de noix, verre, 
plastiques, métal, magazines, litières pour chats, sable, 
cailloux, mauvaises herbes. 
 

A quoi sert le compost 

• ECOLOGIQUE : c’est un engrais organique naturel pour 
nourrir les arbres, fleurs et potager. 

• ECONOMIQUE : il permet d’avoir moins de déchets 
ménagers dans nos poubelles. 

Interet du compostage  

Il améliore : 
• le rythme de diffusion des nutriments dans la terre 
• la capacité de retention d’eau 
• la porosité du sol 
• limite l’apparition de maladies

Le compost : entre écologie et économie

Petit rappel pour la collecte Syvalorm des ordures 
ménagères sur la commune de Marçon 
Depuis le lundi 3 octobre 2022, la collecte des 
ordures ménagères et emballages recyclables se 
fait tous les 15 jours les mercredis matin des 
semaines impaires. Si il y a un jour férié la semaine 
de ramassage, la collecte se fait le lendemain. 
Merci de bien vouloir déposer vos bacs le mardi soir 
et de les ranger dès qu'ils ont été vidés. Ne pas les 
laissés sur les trottoir ou sur la voie publique afin 
de ne pas gêner la circulation des piétons et des 
voitures.

Ordures ménagères Campagne  
de stérilisation 
de chats errants 

 
Nous avons réalisé, pour la première fois 
sur la commune, sur différents secteurs 
signalés par des habitants une campagne 
de stérilisation des chats errants du 2 au 24 
Novembre 2022.  
 
Une autre campagne va être réalisée 
au printemps 2023.



Dernière MINUTE
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Dès janvier 2023, le Syndicat mixte des 
bassins du Loir et de la Braye (SMBLB) gérera 
tous les travaux effectués dans la cadre de la 
GEMAPI, la “Gestion des Milieux Aquatiques 
et Préventions des Inondations“. 

Ce syndicat interviendra sur les affluents des rives 
droites du Loir et de la Braye situés en Sarthe. Il sera 
piloté par les quatre communautés de communes 

concernées par ce périmètre : Loir-Lucé-Bercé, 
Huisne Sarthoise, Vallée de la Braye et de l’Anille et 
Gesnois Bilurien. Des élus représenteront chacune 
des communautés de communes au sein d’un 
conseil syndical chargé d’administrer le syndicat. 

Les deux techniciens de cette nouvelle 
structure seront installés au sein de la maison 
des services à la Chartre-sur-le-Loir.

Un syndicat mixte pour gérer les actions  
de restauration de nos cours d’eau

Vous trouverez les corrigés de cette grille sur le site internet de Marçon à partir du 1er février 2023 : www.mairie-marcon.fr



Agenda 2023

JANVIER 
Vendredi 6                     à 18h Vœux de Madame le Maire salle communale 
Dimanche 8                  à 11h Baignade des Frigos Marçonnais 11h au lac « Rugby » 
Jeudi 19                           Nuit de la lecture - 18h30 - salle communale 
Vendredi 27                  Assemblée Générale Ani'Marçon 20h30 salle communale 
 
FÉVRIER 
Vendredi 10                  AG Marçon Hier et Aujourd'hui - 20h salle communale 
 
MARS 
Samedi 4                        Soirée Carnaval à Marçon Écoliers de la Dême 
Dimanche 5                  11h rencontre rugby avec St Martin de la place 
Samedi 18                     Fête de la Saint Patrick Terrain de rugby 
 
AVRIL 
Pendant les vacances de Pâques, vente de gâteaux 
Samedi 15                     Soirée Musique CARAIBESCALE 20h - salle du Lac des Varennes 
(date à fixer)                Rétrospective 100 ans de sapeurs pompiers à Marçon - 
                                             Centre de secours 
 
MAI 
Dimanche 14               Vide Greniers - Espace de Loisirs - Organisation Ani'Marçon 
 
JUIN 
Du 2 au 4                         Exposition du « SCHMOLLDUH! » salle du Lac avec ACADE 
Samedi 17                     "Fête de la musique" - Harmonie de Marçon - le soir - place  
                                             du village 
Samedi 17                     Fête et repas de fin de saison  Rugby Cochon grillé 

JUILLET 
Samedi 1                         Soirée début de saison - Espace de Loisirs 
Samedi 1                        Rando MHA  les lavoirs et les puits 
Samedi 8                        Soirée scène ouverte - Espace de Loisirs 
Vendredi 14                  11h30 sous les tilleuls - concert de l'Harmonie Revue  
                                             des Sapeurs Pompiers 
Samedi 29                     Marché Gourmand Nocturne - Place de l’Église - Ani'Marçon 
 
AOUT 
Samedi 5                        Soirée scène ouverte - Espace de Loisirs 
Samedi 12                     Marçon Classic  - Ani’Marçon - « feu d’artifice » 
Dimanche 13               Marçon Classic  - Ani’Marçon 
Samedi 19                     Concert 
Samedi 26                     Soirée fin de saison - Espace de Loisirs 
 
SEPTEMBRE 
Vendredi                   conférence salle du Lac des Varennes - 20h30 
16 et 17                     Journée du patrimoine Expo Cantine W LC 
 
OCTOBRE 
Du  28 au 31            Enduro Carpes Lac des Varennes 
 
DÉCEMBRE 
Samedi 2                   Soirée « Pot au Feu » - Ani’Marçon 
Vendredi 8                Marché de Noël sur la place - Les Écoliers de la Dème 
Samedi 9                   à 18h Concert de fin d'année Harmonie de Marçon -  
                                       Salle Communale




